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Les catégories d’accueils 
collectifs de mineurs

Note : L’activité accessoire n’est pas une catégorie d’ACM, nous l’avons ajoutée au tableau pour plus de visibilité.

Catégorie Nombre 
de mineurs Durée Caractéristiques

Av
ec

 h
éb

er
ge

m
en

t

Séjour 
de vacances

Au moins 7
Au moins 4 nuits 
consécutives

Séjour court Au moins 7 1 à 3 nuits

Activité accessoire 
(mini-camp)

Au moins 7 1 à 4 nuits
Organisé par un accueil 
sans hébergement déclaré 
pour son public.

Séjour spécifique
Au moins 7, 
âgés d’au moins 
6 ans

à partir d’1 nuit

Organisé par des personnes 
morales dont l’objet 
essentiel est le développement 
d’activités particulières.

Séjour de vacances 
dans une famille

2 à 6
Au moins 4 nuits 
consécutives

Obligatoirement en France. 
Lorsque ce type de séjour est organisé 
par une personne morale dans 
plusieurs familles, les conditions 
d’effectif minimal ne sont pas prises 
en compte.

Sa
ns

 h
éb

er
ge

m
en

t

Accueil de loisirs 
extrascolaire

7 à 300 mineurs
14 jours au moins 
(au moins 2 heures 
par jour)

Fréquentation régulière 
des mineurs inscrits. 
Diversité d’activités organisées.

Accueil de loisirs 
périscolaire

De 7 mineurs au 
nombre d’élèves de 
l’école à laquelle il 
s’adosse

14 jours au moins 
(au moins 2 heures 
par jour ou au moins 
1 heure par jour si 
PEDT)

Accueil 
de jeunes

7 à 40, âgés 
de 14 ans et plus

14 jours au moins
Répond à un besoin social particulier 
explicité dans le projet éducatif.

Av
ec

 o
u 

sa
ns

 
hé

be
rg

em
en

t

Accueil 
de scoutisme

Au moins 7

Organisé par une association dont 
l’objet est la pratique du scoutisme et 
bénéficiant d’un agrément national ou 
par une association qui leur est affiliée.

définitions et conditions d’encadrement
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définitions et conditions d’encadrement

identifiés. Cette convention devant être adaptée au contexte 
local, il n’y a donc pas d’imprimé type. 
La convention doit au minimum comprendre les éléments 
suivants :

 O l’identité et la qualité des signataires ;
 O les éléments de contexte et le diagnostic qui ont amené 

l’organisateur à proposer cette action ;
 O l’identité et la qualification de l’encadrement (les inter-

venants doivent être identifiés formellement : en cas de 
changement, la convention doit être modifiée par avenant) ;

 O l’identification des besoins des jeunes ;
 O le public accueilli (nombre de jeunes concernés, âge, 

caractéristiques, spécificités territoriales, difficultés...) ;
 O le fonctionnement de l’accueil (précisions sur les périodes 

et horaires d’ouverture, le ou les lieux d’accueil du public, 
le mode d’intervention de l’encadrement, si l’accueil est 
libre ou lié à un projet, s’il s’agit d’un accueil de rue ou se 
déroulant dans un local...) ;

 O les conditions d’évaluation et de suivi de l’accueil ;
 O la durée de validité de la convention (sa durée est 

fonction du projet développé ; la convention doit pouvoir 
être révisable à la demande de l’une ou l’autre des parties).
Les projets éducatif et pédagogique doivent lui être annexés. 
Comme pour tout accueil collectif de mineurs, l’organisateur 
et son équipe d’encadrement doivent assurer la sécurité 
physique et morale des mineurs accueillis, mettre en œuvre 
les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs de la 
convention et évaluer les actions menées. n

Définition

L’accueil de jeunes est un accueil sans hébergement qui 
regroupe de 7 à 40 mineurs, âgés de 14 ans ou plus, en 
dehors d’une famille, pendant au moins 14 jours par an, 
consécutifs ou non. Il répond à un besoin social particulier 
explicité dans le projet éducatif.
Il se différencie de l’accueil de loisirs par la nature de son 
projet et offre des conditions d’organisation personnalisées 
et dérogatoires du cadre habituel des accueils collectifs 
de mineurs.
Le fonctionnement peut être de courte durée (inférieur à 
deux heures par jour). Les jeunes peuvent y entrer et en 
sortir librement et leur fréquentation régulière n’est pas 
requise. L’ouverture est possible sur tous les temps de 
loisirs des jeunes. Les activités en autonomie, y compris 
hors de la structure ou du lieu de regroupement habituel, 
prévues pour une durée limitée et concernant de petits 
groupes de jeunes sont possibles.
La pratique régulière plus ou moins formelle d’une seule activité 
(sportive, culturelle ou artistique), fréquentée par au moins 
7 mineurs et encadrée par 1 animateur, doit être déclarée 
en accueil de jeunes si sa vocation sociale est affirmée et si 
l’implication des jeunes y est déterminante. Contrairement 
aux pratiques en club ou en ateliers, les jeunes peuvent à tout 
moment réorienter leur projet, changer d’activité, choisir et 
modifier le programme de leurs rencontres. L’adhésion des 
jeunes au projet est une des conditions pour le développement 
de la dimension éducative de l’accueil.
La simple mise à disposition d’un local pour les jeunes sans 
proposition d’activités n’est pas soumise à déclaration. Le 
service rendu est alors strictement matériel et se limite au 
prêt du local, même si le gestionnaire s’assure régulièrement 
de sa bonne utilisation.

Les conditions d’encadrement

L’organisateur désigne un animateur qualifié comme 
référent de l’accueil, ou, lorsque l’action se déroule sur 
plusieurs sites, un directeur qualifié qui coordonne l’action 
de référents locaux. Si l’animateur n’est pas présent sur 
tous les temps de l’accueil, il doit pouvoir être facilement 
joignable à tout moment.
Les conditions d’encadrement sont définies par convention 
entre l’organisateur et le SDJES pour répondre aux besoins 

L’accueil de jeunes

Les conditions d’encadrement d’un accueil de jeunes sont définies 
par convention entre l’organisateur et le SDJES.

©
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Déclaration : faut-il faire une déclaration spécifique 
pour l’accueil du mercredi ou une seule déclaration pour 
l’ensemble des temps périscolaires ?
Dans la mesure où les organisateurs sont incités par la 
charte qualité Plan mercredi à favoriser l’accès de tous les 
enfants scolarisés aux accueils périscolaires tous les jours 
de la semaine y compris le mercredi et à maintenir des 
équipes pérennes sur l’ensemble des accueils périscolaires, 
une déclaration unique pour les accueils périscolaires est 
préférable. S’il existe une différence substantielle dans 
l’organisation de l’accueil du mercredi et celui des autres 
jours de la semaine (direction et/ou équipes d’encadrement 
différentes), il est possible d’effectuer deux déclarations 
distinctes.

Déclaration tous les 3 ans pour les autres 
accueils sans hébergement

 O Tout organisateur d’accueil sans hébergement à l’ex- 
ception des accueils de loisirs périscolaires (Il s’agit donc 
des accueils de loisirs extrascolaires et des accueils de 
jeunes) dépose auprès du SDJES une fiche initiale deux 
mois au moins avant la date prévue pour le début de la 
première période d’accueil.

 O Cette fiche est valable trois ans. La période couverte 
expire la veille du premier jour de la quatrième année 
scolaire suivante.

 O L’organisateur adresse ensuite au plus tard 8 jours 
avant le début de chaque période d’accueil (année 
scolaire, petites vacances scolaires, juillet et août) une 
fiche complémentaire.

 O Pour les activités accessoires, il remplit une fiche 
complémentaire, au plus tard 2 jours ouvrables avant le 
début de l’activité. 

Depuis 2014 : délivrance plus tardive 
des récépissés 

Le système précédent
Jusqu’en 2014 le récépissé était délivré à l’organisateur 
juste après la réception de la déclaration de l’ACM, elle-même 
envoyée au plus tard deux mois avant l’accueil des enfants. 
Mais la fiche initiale ne constitue qu’une déclaration d’intention 

Toute personne organisant un accueil collectif de mineurs 
entrant dans la définition d’une des sept catégories définies 
par décret doit en faire préalablement la déclaration auprès 
du SDJES du département du lieu de son domicile, ou de 
son siège social s’il s’agit d’une association. 
Le fait d’organiser un accueil sans avoir souscrit préalablement 
à la déclaration est puni de 6 mois d’emprisonnement et 
de 3 750 € d’amende.

L’arrêté du 3 novembre 2014

Pendant longtemps, les modalités de déclaration ont été 
les mêmes pour tous les accueils collectifs de mineurs : 
déclaration au plus tard deux mois avant le premier jour 
de l’accueil, puis envoi d’une fiche complémentaire 8 jours 
avant le début de l’accueil. L’arrêté du 3 novembre 2014 
(relatif à la déclaration préalable aux accueils de mineurs) 
a simplifié les modalités de déclaration des accueils sans 
hébergement, tout en modifiant aussi sur plusieurs points 
les conditions de déclaration de toutes les catégories d’ACM.

Fiche unique de déclaration 
pour le périscolaire

Pour les accueils de loisirs périscolaires, le schéma de 
déclaration est très simplifié.
L’organisateur de l’accueil doit seulement déposer auprès 
du SDJES une fiche unique de déclaration au moins 8 jours 
avant la date prévue pour le début de la première période 
d’accueil. Cette fiche est valable pour une durée d’un an. La 
période couverte expire la veille du premier jour de l’année 
scolaire suivante. 
La simplification se situe donc à plusieurs niveaux :

 O délai de déclaration de seulement 8 jours avant l’ouver- 
ture de l’accueil ;

 O pas de fiches complémentaires : le nombre d’enfants 
et la composition de l’équipe (noms, qualifications) sont 
joints à la fiche unique ;

 O téléchargement immédiat du récépissé : voir plus loin.
Attention : depuis septembre 2018, tous les accueils du 
mercredi en période scolaire sont à déclarer en périscolaire.

Les conditions 
de déclaration des acm

les obligations communes
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à la fourniture préalable, sous enveloppe cachetée portant 
le nom du mineur, d’informations relatives :
a) Aux vaccinations obligatoires ou à leurs contre-indications : 
copie des pages du carnet de santé relatives aux vaccinations, 
copie du carnet de vaccinations, ou attestation d’un médecin ;
b) Aux antécédents médicaux ou chirurgicaux ou à tout 
autre élément d’ordre médical considéré par les parents 
ou le responsable légal du mineur comme susceptibles 
d’avoir des répercussions sur le déroulement du séjour ;
c) Aux pathologies chroniques ou aiguës en cours ; le cas 
échéant, les coordonnées du médecin traitant seront fournies.
Si un traitement est à prendre durant tout ou partie du 
séjour, l’ordonnance du médecin doit être jointe.
Les médicaments sont remis au responsable de l’accueil 
dans leur emballage d’origine avec la notice d’utilisation. 
Les nom et prénom du mineur doivent être inscrits sur 
l’emballage. S’il s’agit d’un traitement à ne prendre qu’en 
cas de crise, les conditions et les modalités d’utilisation 
des produits doivent être décrites.
Le modèle de fiche sanitaire de liaison Cerfa n° 85-0233 est 
obsolète. Cette fiche n’est plus prévue par la réglementation 
depuis 2003. Elle n’est plus utilisable en l’état car elle 
comporte des mentions inexactes ou non règlementaires.
Il appartient à l’organisateur de rassembler les informations 
sanitaires demandées, et pouvant avoir une incidence sur 
la participation de l’enfant aux activités, sous un format qu’il 
déterminera, en s’assurant du respect de la confidentialité 
de ces informations.

Les vaccinations obligatoires en France

Pour les mineurs nés avant le 1er janvier 2018, seules les 
vaccinations suivantes sont obligatoires, sauf indication 
médicale reconnue :

 O la vaccination antidiphtérique,
 O la vaccination antitétanique,
 O la vaccination antipoliomyélitique.

Pour le DTPolio, après les primo vaccinations, sont recom-
mandés un rappel à l’âge de 6 ans et un autre entre 11 et 
13 ans. Pour les adultes (animateurs et autres intervenants) 
à l’âge de 25 ans, 45 ans et 65 ans.
Huit nouveaux vaccins ont été rendus obligatoires pour 
les enfants nés après le 1er janvier 2018 : coqueluche, 
hépatite B, rougeole, oreillons, rubéole, bactérie Haemo-

Le rôle de l’assistant sanitaire 

Dans tout accueil collectif de mineurs l’un des membres de 
l’équipe d’encadrement, désigné par le directeur et placé sous 
son autorité, doit assurer le suivi sanitaire du centre. Dans 
les séjours de vacances, cette personne doit être titulaire 
du PSC1 (prévention et secours civiques niveau 1). Aucune 
qualification particulière n’est exigée en accueil de loisirs.
Son rôle consiste notamment à :

 O s’assurer de la remise, pour chaque mineur, des rensei-
gnements médicaux ainsi que, le cas échéant, de certificats 
médicaux de non contre indication à la pratique d’activités 
physiques à risque (obligatoires uniquement pour la plongée 
subaquatique, le vol aérien et le vol libre) ;

 O informer les personnels de l’accueil de l’existence 
éventuelle d’allergies médicamenteuses ou alimentaires ;

 O identifier les mineurs qui suivent un traitement médical 
pendant l’accueil et s’assurer de la prise des médicaments ;

 O s’assurer que les médicaments sont conservés sous 
clé sauf lorsque la nature du traitement impose que le 
médicament soit en permanence à la disposition de l’enfant ;

 O tenir le registre dans lequel sont précisés les soins donnés 
aux mineurs, et notamment les traitements médicamenteux ;

 O tenir à jour les trousses de premiers soins.
Cette liste n’est pas exhaustive, la fonction d’assistant 
sanitaire consistant à effectuer la coordination de tous les 
aspects sanitaires relatifs à l’accueil de mineurs.
Il est donc indispensable qu’au-delà de sa formation en 
secourisme l’assistant sanitaire soit une personne de 
confiance qui ait des compétences suffisantes pour :

 O informer et sensibiliser le personnel aux questions de 
santé et d’allergie alimentaire,

 O accueillir les enfants en attente de soins,
 O s’assurer par une écoute attentive du bien-être physique 

et psychologique de chacun,
 O décider en accord avec le directeur s’il convient d’appeler 

le médecin ou d’alerter les parents,
 O gérer administrativement l’infirmerie
 O tenir au sein de l’accueil la responsabilité générale de 

l’éducation à la santé que chacun est en droit d’attendre de lui.

Les conditions sanitaires d’admission 
d’un mineur en ACM

L’admission d’un mineur en accueil collectif est conditionnée 

La santé en ACM

hygiène et sécurité
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Le cadre juridique

Le cadre réglementaire des activités physiques prévoit :
 O des dispositions communes quelles que soient l’activité 

physique organisée et la structure dans laquelle elle se déroule ;
 O une réglementation particulière pour certaines activités 

physiques lorsqu’elles sont organisées dans un accueil de 
loisirs, un séjour de vacances ou un accueil de scoutisme ;

 O des dispositions pour la vérification de l’aisance aquatique 
et le cas échéant de la capacité à nager du mineur avant 
qu’il ne participe à certaines activités ;

 O des règles génériques d’encadrement pour toute activi- 
té physique réglementée dans le code du sport et/ou 
organisée selon les règles techniques d’une fédération 
sportive délégataire ;

 O des conditions d’encadrement de certaines activités 
ayant une finalité ludique, récréative ou liée à la nécessité 
de se déplacer.

Jeu ou déplacement

Les activités ayant pour finalité le jeu ou le déplacement 
et ne présentant pas de risque spécifique peuvent être 
encadrées par tout membre permanent de l’équipe pédago-
gique de l’ACM, sans qualification sportive particulière.
Ces activités ne faisant pas l’objet d’une réglementation 
spéciale doivent impérativement répondre aux six critères 
suivants : 

 O être ludiques, récréatives ou liées à la nécessité de 
se déplacer ; 

 O être proposées sans objectif d’acquisition d’un niveau 
technique ni de performance ; 

 O leur pratique ne doit pas être intensive ; 
 O ne pas être exclusives d’autres activités ; 
 O être accessibles à l’ensemble des membres du groupe ; 
 O être mises en œuvre dans des conditions de pratique 

et d’environnement adaptées au public en fonction de 
ses caractéristiques physiologiques et psychologiques. 
L’organisateur et le responsable de l’accueil fixent les 
conditions et les moyens mobilisés pour garantir la 
sécurité des mineurs. Ils organisent l’activité en faisant 
preuve de pragmatisme et de bon sens, dans le respect 
des réglementations et normes applicables.

Si ces activités relèvent d’un cadre réglementaire distinct, 
elles doivent naturellement s’y conformer : par exemple les 
activités de déplacement sur la voie publique (à pied, à vélo) 
doivent être organisées dans le respect du code de la route.

Les autres activités physiques

Les activités physiques autres que celles liées au jeu et 
au déplacement sont réglementées si :

 O elles se déroulent conformément aux règles fixées par 
une fédération sportive délégataire ;

 O elles présentent des risques particuliers.

Du projet éducatif au projet d’activité

L’activité physique n’est, comme toute autre activité, qu’un 
moyen de parvenir à la réalisation des intentions éducatives 
annoncées par l’organisateur aux familles.
Elle doit donc s’inscrire pleinement dans le projet éducatif 
de l’organisateur. Le projet pédagogique doit systémati-
quement préciser les conditions dans lesquelles elle est 
mise en œuvre et notamment la prise en compte des 
besoins psychologiques et physiologiques des mineurs. 
L’encadrant de l’activité physique doit également proposer 
un projet d’activité au directeur pour validation.
Attention, quelles que soient l’activité et sa pratique : 
encadrement par l’équipe pédagogique de l’accueil ou recours 
à un prestataire extérieur, le directeur reste responsable. 

La pratique 
d’activités physiques
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Les activités ayant pour finalité le jeu ou le déplacement ne nécessitent pas 
de qualification sportive particulière, à condition de respecter six critères.

les activités physiques
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Le parcours bafa
Objectifs de la formation
1° – Préparer l’animateur à exercer les fonctions suivantes :

– assurer la sécurité physique et morale des mineurs et en particulier les sensibiliser, dans le cadre de la mise 
en œuvre d’un projet pédagogique, aux risques liés, selon les circonstances, aux conduites addictives ou aux 
comportements, notamment ceux liés à la sexualité ;
– participer à l’accueil, la communication et au développement des relations entre les différents acteurs ;
– participer, au sein d’une équipe, à la mise en œuvre d’un projet pédagogique en cohérence avec le projet 
éducatif dans le respect du cadre réglementaire des accueils collectifs de mineurs ;
– encadrer et animer la vie quotidienne et les activités ;
– accompagner les mineurs dans la réalisation de leurs projets.

2° – Accompagner l’animateur vers le développement d’aptitudes lui permettant :
– de transmettre et de faire partager les valeurs de la République, notamment la laïcité ;
– de situer son engagement dans le contexte social, culturel et éducatif ;
–  de construire une relation de qualité avec les membres de l’équipe pédagogique et les mineurs, qu’elle soit 
individuelle ou collective, et de veiller notamment à prévenir toute forme de discrimination ;
– d’apporter, le cas échéant, une réponse adaptée aux situations auxquelles les mineurs sont confrontés.

APPROFONDISSEMENT
6 jours Approfondir, compléter et analyser les 

acquis de formation.

QUALIFICATION
8 jours

Approfondir, compléter et analyser les 
acquis de formation.
Acquérir des compétences dans un 
domaine spécialisé.

OU

FORMATION GÉNÉRALE
8 jours Acquérir les éléments fondamentaux 

et aptitudes pour assurer les fonctions.

STAGE PRATIQUE
14 jours

En séjour de vacances, accueil de 
loisirs ou accueil de scoutisme déclaré.

Mettre en œuvre et expérimenter.

18 mois 
au maximum

30
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oi
s 
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um

Propose de déclarer le candidat reçu, 
ajourné ou refusé.
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